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MODALITES PRATIQUES 
 

INSCRIPTION :  

L’iŶsĐƌiptioŶ devieŶt dĠfiŶitive à ƌĠĐeptioŶ d’uŶe ĐoŶfiƌŵatioŶ ĠĐƌite ou du ďulletiŶ d’iŶsĐƌiptioŶ. 
La SFC accuse réception de la demande d’iŶsĐƌiptioŶ aupƌğs du stagiaire et établit une convention de 

formation. 
 

CONVOCATION :  

UŶe ĐoŶvoĐatioŶ est adƌessĠe au stagiaiƌe et à l’employeur avec le programme de la formation, uŶ plaŶ d’aĐĐğs 

aiŶsi Ƌu’uŶe suggestioŶ d’hĠďeƌgeŵeŶts pƌoĐhes de la SFC. 

 

HORAIRES : 

La formation débute le 04/04/2019 à 09h00 et se termine le 04/04/2019 à 17h00 à la SFC, 6-8 rue de la 

Réunion – ZA Courtaboeuf 6 91940 Les Ulis. 

 

TARIFS :  

Les taƌifs ĐoŵpƌeŶŶeŶt les fƌais d’eŶseigŶeŵeŶt ;Đouƌs et dĠlivƌaďlesͿ et le dĠjeuŶeƌ. 
 

MODE DE REGLEMENT :  

Le ƌğgleŵeŶt des fƌais de foƌŵatioŶ est à effeĐtueƌ à l’iŶsĐƌiptioŶ paƌ ĐhğƋue à l’oƌdƌe de la SFC. 
 

FACTURE :  

Apƌğs dĠƌouleŵeŶt de la foƌŵatioŶ, uŶe faĐtuƌe aĐƋuittĠe est adƌessĠe à l’eŶtƌepƌise ou à l’oƌgaŶisŵe 
gestionnaire des fonds de formation si réception de leur accord de prise en charge. 

 

DESISTEMENT :  

Toute eŶtƌepƌise a la possiďilitĠ, jusƋu’à la veille d’uŶe foƌŵatioŶ, de ƌeŵplaĐeƌ uŶ stagiaiƌe dĠfaillaŶt paƌ uŶ 
autre, en prévenant par fax au 01 64 46 70 28, par téléphone au 01 56 56 70 76 ou par e-mail : 

parat.sfc@ceramique.fr. 

Aucun remboursement ne sera assuré en cas de désistement dans les 10 jours précédant la formation, ni en cas 

d’aďseŶĐe au dĠďut ou au Đouƌs de Đelle-ci.  

 

ANNULATION :  

La SFC se ƌĠseƌve le dƌoit d’aŶŶuleƌ aveĐ pƌĠavis toute foƌŵatioŶ Ƌui Ŷe pouƌƌait pas se dĠƌouleƌ daŶs des 
conditions pédagogiques optimales (notamment nombre de participants insuffisants). Vous serez prévenu dans 

les quinze jours précédant la formation, au plus tard. 

 

PROPRIETE :  

La SFC ĐoŶseƌve l’iŶtĠgƌalitĠ de ses dƌoits d’auteuƌ suƌ le ĐoŶteŶu des foƌŵatioŶs et jouƌŶĠes teĐhŶiƋues 
dispensées ainsi que sur la documentation fournie aux stagiaires et participants. 

Toute reproduction, modification ou diffusion à des tiers de tout ou partie de la documentation est interdite. 

 

ATTESTATION DE STAGE :  

A l’issue du stage, la SFC eŶvoie uŶe attestatioŶ de stage eŶ deuǆ eǆeŵplaiƌes à l’eŵploǇeuƌ et, le Đas ĠĐhĠaŶt, 
à l’oƌgaŶisŵe gestioŶŶaiƌe des fonds. 

 
 

Contact renseignements, inscriptions et gestion de dossiers : Maud Parat  

►Tel : +33(0)1 56 56 7076  

► Fax : +33(0)1 64 46 70 28 

►E-mail : parat.sfc@ceramique.fr  
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